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21 Ce mail peut contenir une ou plusieurs pièces jointes

22 Chaque pièce jointe doit exclusivement être aux formats ".pdf" ou ".tif

BON A SAVOIR : 
Pour obtenir un numéro de sécurité sociale définitif, un service dédié à cette activité peut être amené à 
demander d’autres pièces d’état civil (originales ou traduites). 
Cette demande n’empêche pas l’ouverture de droit aux prestations dans un premier temps.
La non-fourniture des pièces demandées peut engendrer une interruption des droits aux prestations. 

Face à la situation de déplacements de la population ukrainienne, la Caf de la Somme a mis en place une 
organisation permettant un accompagnement privilégié. 

Les droits possibles aux prestations étant limités, il est préférable d'utiliser des formulaires papiers et de ne pas utiliser les 
téléprocédures. L'allocataire doit faire ses déclarations avec les imprimés CERFA en français. Les imprimés traduits en 
ukrainien sont une aide à la démarche administrative.

 Votre identité :
o Une copie de votre titre de séjour (ex : autorisation provisoire de séjour de 6 mois mention «

bénéficiaire de la protection temporaire)
o Votre situation professionnelle

 L’identité de votre conjoint(e)/pacsé(e)/concubin(e) :
o Si présent sur le territoire Français ou conjoint resté en Ukraine
o Compléter la déclaration de situation avec toutes les informations demandées
o Sa situation professionnelle
o Une copie de votre titre de séjour (ex : autorisation provisoire de séjour de 6 mois mention «

bénéficiaire de la protection temporaire)
o Ses ressources 2020 et 2021 convertis en euros.

 Enfant(s) à charge :
o Autorisation Provisoire de Séjour de 6 mois mention "Bénéficiaire de Protection temporaire"
o Titre de séjour pour motif professionnel (carte de séjour temporaire, carte de séjour

“passeport talent (famille)” ou carte de résident)
o Situation des enfants

 Autre(s) personne(s) (ascendant, collatéraux, …)
o Autorisation Provisoire de Séjour de 6 mois mention "Bénéficiaire de Protection temporaire"
o Situation des autres personnes

 Un relevé d’identité bancaire ou postal (au nom de l’allocataire ou de son conjoint)
 L’imprimé des ressources 2020 et 2021 de l’allocataire et de son conjoint (même si conjoint resté en

Ukraine)

Pour une demande d’aide au logement, joindre les pièces indiquées sur le flyer dédié à cette 
prestation (flyer en ukrainien). 
Pour une demande de prime à la naissance, joindre les pièces indiquées sur le flyer dédié à cette 
prestation (flyer en ukrainien).

Les pièces à fournir

Une déclaration de situation en détaillant chaque rubrique : 

/partenaires/caf-de-la-somme/partenaires-locaux/deplaces-d-ukraine/cerfa-deplaces-ukrainiens
/sites/default/files/medias/801/Partenaires/refugies/plaquette%20info%20APL%20FR.pdf
/sites/default/files/medias/801/Partenaires/refugies/plaquette%20info%20APL%20UK.pdf
/sites/default/files/medias/801/Partenaires/refugies/plaquette%20prime%20�%20la%20naissance_%20AB%20FR.pdf
/sites/default/files/medias/801/Partenaires/refugies/plaquette%20prime%20�%20la%20naissance_%20AB%20UK.pdf



